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AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 
DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’INDRE 

 

  

ARRÊTÉ N° 2017-DD36-OSMS-CDU-0009 
Modifiant l’arrêté n° 2016-DD36-OSMS-CDU-0124 

portant désignation des représentants des usagers au sein de  

la commission des usagers du Centre Départemental Gériatrique de l’Indre à Châteauroux 

 

 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1114-1, L.1112-3 et R.1112-79 à 

R.1112-94 ; 

 

Vu la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 

système de santé ; 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne Bouygard en qualité de 

Directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1
er

 juin 2016 relatif à la commission des usagers des 

établissements de santé ; 

 

Vu la décision n°2016-DG-DS36-0001 du 04/04/2016 portant délégation de signature de la 

directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire à Monsieur Dominique 

HARDY en tant que délégué départemental de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

pour le département de l’Indre; 

 

Vu l’arrêté n° 2016-DD36-OSMS-CDU-0124 du 24 novembre 2016 portant désignation des 

représentants des usagers au sein de la commission des usagers du centre départemental 

gériatrique de l’Indre ; 

 

Considérant que la nomination d’une commission des usagers est obligatoire dans tout 

établissement assurant les missions d’un établissement de santé ; que celle-ci vise à veiller au 

respect des droits des usagers et à faciliter leurs démarches ; 

 

Considérant la vacance d’un siège de membre suppléant représentant des usagers ; 
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Considérant la proposition faite par l’association Accompagner la Vie dans l’Indre, le 7 

janvier 2017 pour la désignation de Madame Marie-Dominique PERRAGIN en qualité de 

suppléant représentant des usagers au sein de la commission des usagers ; 

 

Sur proposition du directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de 

Loire ; 

 ARRETE  

 

Article 1
er 

: Est désignée comme membre de la commission des usagers du centre 

départemental gériatrique de l’Indre : 

 En qualité de suppléant représentant des usagers : 

 Madame Marie-Dominique PERRAGIN 

Article 2 : la composition nominative pour représenter les usagers au sein de la commission 

des usagers du centre départemental gériatrique de l’Indre est fixée comme suit : 

- En qualité de titulaires représentants des usagers : 

 Monsieur Daniel DUPUIS (Association des Paralysés de France) 

 Madame Marie-Madeleine LANGLOIS JOUAN (Union Départementale des 

Associations Familiales de l’Indre) 

- En qualité de suppléants représentants des usagers : 

 Madame Françoise GUILLARD-PETIT (Accompagner la Vie dans l’Indre) 

 Madame Marie-Dominique PERRAGIN (Accompagner la Vie dans l’Indre) 

Article 3: Le membre désigné à l’article 1 est nommé pour la durée du mandat restant à courir. 

Article 4 : Tout membre qui sera concerné par une plainte ou une réclamation déposée auprès 

de la commission devra se retirer et laisser son siège au suppléant désigné. 

Article 5 : Une indemnisation sera versée aux membres de la commission au titre des frais de 

déplacements relatifs à l’exercice de leurs missions. 

Article 6 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de 

la présente décision, faire l'objet d'un recours : 

 gracieux auprès de la direction générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de 

Loire ; 

 contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif 

d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS. 

Article 7 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

le délégué départemental de l’Indre et le directeur du centre départemental gériatrique de 

l’Indre, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la Région Centre-Val de Loire et à celui du 

département de l’Indre. 

 

     Fait à Châteauroux le 2 mars 2017 

Pour la Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Centre-Val de Loire 

le Délégué départemental de l’Indre 

Signé : Dominique HARDY 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 
DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’INDRE 

 

ARRETE N° 2017-DD36-OSMS-CDU-0010 
Modifiant l’arrêté n° 2016-DD36-OSMS-CDU-0134 

portant désignation des représentants des usagers au sein de  

la commission des usagers de la maison médicale et nutritionnelle du Manoir en Berry à 

Pouligny-Notre-Dame 

 

 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1114-1, L.1112-3 et R.1112-79 à 

R.1112-94 ; 

 

Vu la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 

système de santé ; 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne Bouygard en qualité de 

Directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1
er

 juin 2016 relatif à la commission des usagers des 

établissements de santé ; 

 

Vu la décision n°2016-DG-DS36-0001 du 04/04/2016 portant délégation de signature de la 

directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire à Monsieur Dominique 

HARDY en tant que délégué départemental de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

pour le département de l’Indre; 

 

Vu l’arrêté n° 2016-DD36-OSMS-CDU-0134 du 24 novembre 2016 portant désignation des 

représentants des usagers au sein de la commission des usagers de la maison médicale et 

nutritionnelle du Manoir en Berry à Pouligny-Notre-Dame ; 

 

Considérant que la nomination d’une commission des usagers est obligatoire dans tout 

établissement assurant les missions d’un établissement de santé ; que celle-ci vise à veiller au 

respect des droits des usagers et à faciliter leurs démarches ; 

 

Considérant la vacance d’un siège de membre titulaire représentant des usagers ; 
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Considérant la proposition faite par l’association Familles Rurales, le 26 janvier 2017 pour la 

désignation de Madame Catherine LABESSE en qualité de titulaire représentant des usagers 

au sein de la commission des usagers ; 

 

Sur proposition du directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de 

Loire ; 

 ARRETE  

 

Article 1
er 

: Est désignée comme membre de la commission des usagers de la maison 

médicale et nutritionnelle du Manoir en Berry à Pouligny-Notre-Dame : 

 En qualité de titulaire représentant des usagers : 

 Madame Catherine LABESSE 

Article 2 : la composition nominative pour représenter les usagers au sein de la commission 

des usagers de la maison médicale et nutritionnelle du Manoir en Berry à Pouligny-Notre-

Dame est fixée comme suit : 

- En qualité de titulaires représentants des usagers : 

 Madame Jacqueline CHAUMETTE (Familles Rurales) 

 Madame Catherine LABESSE (Familles Rurales) 

- En qualité de suppléants représentants des usagers : 

 Madame Jeanne-Marie BERRY (Familles Rurales) 

 Monsieur Ludovic ETAVE (association des diabétiques de l’Indre) 

Article 3: Le membre désigné à l’article 1 est nommé pour la durée du mandat restant à courir.  

Article 4 : Tout membre qui sera concerné par une plainte ou une réclamation déposée auprès 

de la commission devra se retirer et laisser son siège au suppléant désigné. 

Article 5 : Une indemnisation sera versée aux membres de la commission au titre des frais de 

déplacements relatifs à l’exercice de leurs missions. 

Article 6 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de 

la présente décision, faire l'objet d'un recours : 

 gracieux auprès de la direction générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de 

Loire ; 

 contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif 

d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS. 

Article 7 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

le délégué départemental de l’Indre et le directeur de la maison médicale et nutritionnelle du 

Manoir en Berry à Pouligny-Notre-Dame sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Région 

Centre-Val de Loire et à celui du département de l’Indre. 

 

     Fait à Châteauroux le 2 mars 2017 

Pour la Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Centre-Val de Loire 

le Délégué départemental de l’Indre 

Signé : Dominique HARDY 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 
DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’INDRE 

 

ARRETE N° 2017-DD36-OSMS-CDU-0011 
Modifiant l’arrêté n° 2016-DD36-OSMS-CDU-0129 

portant désignation des représentants des usagers au sein de  

la commission des usagers du centre hospitalier de La Châtre 

 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1114-1, L.1112-3 et R.1112-79 à 

R.1112-94 ; 

 

Vu la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 

système de santé ; 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne Bouygard en qualité de 

Directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1
er

 juin 2016 relatif à la commission des usagers des 

établissements de santé ; 

 

Vu la décision n°2016-DG-DS36-0001 du 04/04/2016 portant délégation de signature de la 

directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire à Monsieur Dominique 

HARDY en tant que délégué départemental de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

pour le département de l’Indre; 

 

Vu l’arrêté n° 2016-DD36-OSMS-CDU-0129 du 24 novembre 2016 portant désignation des 

représentants des usagers au sein de la commission des usagers du centre hospitalier de La 

Châtre ; 

 

Considérant que la nomination d’une commission des usagers est obligatoire dans tout 

établissement assurant les missions d’un établissement de santé ; que celle-ci vise à veiller au 

respect des droits des usagers et à faciliter leurs démarches ; 

 

Considérant la vacance de deux sièges de membres suppléants représentants des usagers ; 

 

Considérant la proposition faite par l’association Familles Rurales, le 26 janvier 2017 pour la 

désignation de Madame Catherine LABESSE en qualité de suppléant représentant des usagers 

au sein de la commission des usagers ; 
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Sur proposition du directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de 

Loire ; 

 ARRETE  

 

Article 1
er 

: Est désignée comme membre de la commission des usagers du centre hospitalier 

de La Châtre : 

 En qualité de suppléant représentant des usagers : 

 Madame Catherine LABESSE 

Article 2 : la composition nominative pour représenter les usagers au sein de la commission 

des usagers du centre hospitalier de La Châtre est fixée comme suit : 

- En qualité de titulaires représentants des usagers : 

 Monsieur Philippe SCHNEIDER (Ligue Contre le Cancer) 

 Madame Nicole FERNANDEZ (Association Visite des Malades en 

Etablissements Hospitaliers) 

- En qualité de suppléants représentants des usagers : 

 Madame Catherine LABESSE (Familles Rurales) 

 Siège vacant 

Article 3: Le membre désigné à l’article 1 est nommé pour la durée du mandat restant à courir.  

Article 4 : Tout membre qui sera concerné par une plainte ou une réclamation déposée auprès 

de la commission devra se retirer et laisser son siège au suppléant désigné. 

Article 5 : Une indemnisation sera versée aux membres de la commission au titre des frais de 

déplacements relatifs à l’exercice de leurs missions. 

Article 6 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de 

la présente décision, faire l'objet d'un recours : 

 gracieux auprès de la direction générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de 

Loire ; 

 contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif 

d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS. 

Article 7 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

le délégué départemental de l’Indre et le directeur du centre hospitalier de La Châtre sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la Région Centre-Val de Loire et à celui du département de 

l’Indre. 

 

     Fait à Châteauroux le 2 mars 2017 

Pour la Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Centre-Val de Loire 

le Délégué départemental de l’Indre 

Signé : Dominique HARDY 
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arrêté portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 
DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’INDRE 

 

ARRETE N° 2017-DD36-OSMS-CDU-0012 
Modifiant l’arrêté n° 2016-DD36-OSMS-CDU-0130 

portant désignation des représentants des usagers au sein de  

la commission des usagers du centre hospitalier de Levroux 

 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1114-1, L.1112-3 et R.1112-79 à 

R.1112-94 ; 

 

Vu la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 

système de santé ; 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne Bouygard en qualité de 

Directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1
er

 juin 2016 relatif à la commission des usagers des 

établissements de santé ; 

 

Vu la décision n°2016-DG-DS36-0001 du 04/04/2016 portant délégation de signature de la 

directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire à Monsieur Dominique 

HARDY en tant que délégué départemental de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

pour le département de l’Indre; 

 

Vu l’arrêté n° 2016-DD36-OSMS-CDU-0130 du 24 novembre 2016 portant désignation des 

représentants des usagers au sein de la commission des usagers du centre hospitalier de 

Levroux ; 

 

Considérant que la nomination d’une commission des usagers est obligatoire dans tout 

établissement assurant les missions d’un établissement de santé ; que celle-ci vise à veiller au 

respect des droits des usagers et à faciliter leurs démarches ; 

 

Considérant la vacance d’un siège de membre suppléant représentant des usagers ; 

 

Considérant la proposition faite par l’association Familles Rurales, le 26 janvier 2017 pour la 

désignation de Madame Michelle RICAUD en qualité de suppléant représentant des usagers 

au sein de la commission des usagers ; 
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Sur proposition du directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de 

Loire ; 

 ARRETE  

 

Article 1
er 

: Est désignée comme membre de la commission des usagers du centre hospitalier 

de Levroux : 

 En qualité de suppléant représentant des usagers : 

 Madame Michelle RICAUD 

Article 2 : la composition nominative pour représenter les usagers au sein de la commission 

des usagers du centre hospitalier de Levroux est fixée comme suit : 

- En qualité de titulaires représentants des usagers : 

 Madame Yvette TRIMAILLE (Familles Rurales) 

 Madame Nicole FERNANDEZ (Association Visite des Malades en 

Etablissements Hospitaliers) 

- En qualité de suppléants représentants des usagers : 

 Madame Francine COTTON (Association Visite des Malades en 

Etablissements Hospitaliers) 

 Madame Michelle RICAUD (Familles Rurales) 

Article 3: Le membre désigné à l’article 1 est nommé pour la durée du mandat restant à courir.  

Article 4 : Tout membre qui sera concerné par une plainte ou une réclamation déposée auprès 

de la commission devra se retirer et laisser son siège au suppléant désigné. 

Article 5 : Une indemnisation sera versée aux membres de la commission au titre des frais de 

déplacements relatifs à l’exercice de leurs missions. 

Article 6 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de 

la présente décision, faire l'objet d'un recours : 

 gracieux auprès de la direction générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de 

Loire ; 

 contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif 

d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS. 

Article 7 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

le délégué départemental de l’Indre et le directeur du centre hospitalier de Levroux sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la Région Centre-Val de Loire et à celui du département de 

l’Indre. 

     Fait à Châteauroux le 2 mars 2017 

Pour la Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Centre-Val de Loire 

le Délégué départemental de l’Indre 

Signé : Dominique HARDY 
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arrêté portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de

la clinique du Haut-Cluzeau à Chasseneuil
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 
DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’INDRE 

 

ARRETE N° 2017-DD36-OSMS-CDU-0013 
Modifiant l’arrêté n° 2016-DD36-OSMS-CDU-0132 

portant désignation des représentants des usagers au sein de  

la commission des usagers de la clinique du Haut-Cluzeau à Chasseneuil-en-Berry 

 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1114-1, L.1112-3 et R.1112-79 à 

R.1112-94 ; 

 

Vu la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 

système de santé ; 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne Bouygard en qualité de 

Directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1
er

 juin 2016 relatif à la commission des usagers des 

établissements de santé ; 

 

Vu la décision n°2016-DG-DS36-0001 du 04/04/2016 portant délégation de signature de la 

directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire à Monsieur Dominique 

HARDY en tant que délégué départemental de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

pour le département de l’Indre; 

 

Vu l’arrêté n° 2016-DD36-OSMS-CDU-0132 du 24 novembre 2016 portant désignation des 

représentants des usagers au sein de la commission des usagers de la clinique du Haut-

Cluzeau à Chasseneuil-en-Berry ; 

 

Considérant que la nomination d’une commission des usagers est obligatoire dans tout 

établissement assurant les missions d’un établissement de santé ; que celle-ci vise à veiller au 

respect des droits des usagers et à faciliter leurs démarches ; 

 

Considérant la vacance d’un siège de membre suppléant représentant des usagers ; 

 

Considérant la proposition faite par l’association Familles Rurales, le 26 janvier 2017 pour la 

désignation de Madame Marie-Thérèse LEFEBVRE en qualité de suppléant représentant des 

usagers au sein de la commission des usagers ; 
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Sur proposition du directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de 

Loire ; 

 ARRETE  

 

Article 1
er 

: Est désignée comme membre de la commission des usagers de la clinique du 

Haut-Cluzeau à Chasseneuil-en-Berry : 

 En qualité de suppléant représentant des usagers : 

 Madame Marie-Thérèse LEFEBVRE 

Article 2 : la composition nominative pour représenter les usagers au sein de la commission 

des usagers de la clinique du Haut-Cluzeau à Chasseneuil-en-Berry est fixée comme suit : 

- En qualité de titulaires représentants des usagers : 

 Madame Denise ROSA-ARSENE (UNAFAM36) 

 Madame Michèle GREGOIRE (Familles Rurales) 

- En qualité de suppléants représentants des usagers : 

 Madame Marie-Françoise FEIGNON (Familles Rurales) 

 Madame Marie-Thérèse LEFEBVRE (Familles Rurales) 

Article 3: Le membre désigné à l’article 1 est nommé pour la durée du mandat restant à courir.  

Article 4 : Tout membre qui sera concerné par une plainte ou une réclamation déposée auprès 

de la commission devra se retirer et laisser son siège au suppléant désigné. 

Article 5 : Une indemnisation sera versée aux membres de la commission au titre des frais de 

déplacements relatifs à l’exercice de leurs missions. 

Article 6 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de 

la présente décision, faire l'objet d'un recours : 

 gracieux auprès de la direction générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de 

Loire ; 

 contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif 

d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS. 

Article 7 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

le délégué départemental de l’Indre et le directeur de la clinique du Haut-Cluzeau à 

Chasseneuil-en-Berry sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Région Centre-Val de Loire et à 

celui du département de l’Indre. 

 

     Fait à Châteauroux le 2 mars 2017 

Pour la Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Centre-Val de Loire 

le Délégué départemental de l’Indre 

Signé : Dominique HARDY 
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arrêté portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du

centre hospitalier de Valençay
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 
DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’INDRE 

 

ARRETE N° 2017-DD36-OSMS-CDU-0014 
Modifiant l’arrêté n° 2016-DD36-OSMS-CDU-0131 

portant désignation des représentants des usagers au sein de  

la commission des usagers du centre hospitalier de Valençay 

 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1114-1, L.1112-3 et R.1112-79 à 

R.1112-94 ; 

 

Vu la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 

système de santé ; 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne Bouygard en qualité de 

Directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1
er

 juin 2016 relatif à la commission des usagers des 

établissements de santé ; 

 

Vu la décision n°2016-DG-DS36-0001 du 04/04/2016 portant délégation de signature de la 

directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire à Monsieur Dominique 

HARDY en tant que délégué départemental de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

pour le département de l’Indre; 

 

Vu l’arrêté n° 2016-DD36-OSMS-CDU-0131 du 24 novembre 2016 portant désignation des 

représentants des usagers au sein de la commission des usagers du centre hospitalier de 

Valençay ; 

 

Considérant que la nomination d’une commission des usagers est obligatoire dans tout 

établissement assurant les missions d’un établissement de santé ; que celle-ci vise à veiller au 

respect des droits des usagers et à faciliter leurs démarches ; 

 

Considérant la vacance d’un siège de membre suppléant représentant des usagers ; 

 

Considérant la proposition faite par l’association Familles Rurales, le 26 janvier 2017 pour la 

désignation de Monsieur Michel OZAN en qualité de suppléant représentant des usagers au 

sein de la commission des usagers ; 
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Sur proposition du directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de 

Loire ; 

 ARRETE  

 

Article 1
er 

: Est désigné comme membre de la commission des usagers du centre hospitalier 

de Valençay : 

 En qualité de suppléant représentant des usagers : 

 Monsieur Michel OZAN 

Article 2 : la composition nominative pour représenter les usagers au sein de la commission 

des usagers du centre hospitalier de Valençay est fixée comme suit : 

- En qualité de titulaires représentants des usagers : 

 Madame Elisabeth BROUSSARD (Accompagner la Vie dans l’Indre) 

 Madame Annick DOUCET (Familles Rurales) 

- En qualité de suppléants représentants des usagers : 

 Madame Juliette STENGEL (Familles Rurales) 

 Monsieur Michel OZAN (Familles Rurales) 

Article 3: Le membre désigné à l’article 1 est nommé pour la durée du mandat restant à courir.  

Article 4 : Tout membre qui sera concerné par une plainte ou une réclamation déposée auprès 

de la commission devra se retirer et laisser son siège au suppléant désigné. 

Article 5 : Une indemnisation sera versée aux membres de la commission au titre des frais de 

déplacements relatifs à l’exercice de leurs missions. 

Article 6 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de 

la présente décision, faire l'objet d'un recours : 

 gracieux auprès de la direction générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de 

Loire ; 

 contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif 

d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS. 

Article 7 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

le délégué départemental de l’Indre et le directeur du centre hospitalier de Valençay sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la Région Centre-Val de Loire et à celui du département de 

l’Indre. 

     Fait à Châteauroux le 2 mars 2017 

Pour la Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Centre-Val de Loire 

le Délégué départemental de l’Indre 

Signé : Dominique HARDY 
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2017-DD36-OSMS-CSU-0006 CH Châteauroux-Le Blanc

RAA
arrêté fixant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de

Châteauroux-Le Blanc
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 
DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’INDRE 

 

 

ARRÊTÉ n° 2017-DD36-OSMS-CSU-0006 

fixant la composition nominative 

du conseil de surveillance du 

Centre hospitalier de Châteauroux-Le Blanc 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire 

 

VU Le Code de santé publique, notamment les articles L6143-5 et suivants, les articles 

R6143-1 et suivants ; 

 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

 

VU le décret n°2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements 

publics de santé ; 

 

VU le décret 2010-1035 du 1
er

 septembre 2010 relatif à la durée des mandats des dirigeants et 

au fonctionnement des organes de direction de certains des établissements publics de santé ; 

 

VU le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne BOUYGARD, en qualité 

de directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire ; 

 

VU la décision n° 2016-DG-DS36-0001 du 4 avril 2016 portant délégation de signature au 

profit de M. Dominique HARDY en tant que délégué départemental de l’Agence régionale de 

santé Centre-Val de Loire pour le département de l’Indre ; 

 

VU l’arrêté n° 2016-OSMS-0058 du 1
er

 juillet 2016 autorisant la fusion-absorption du centre 

hospitalier de Châteauroux et du centre hospitalier du Blanc ; 

 

CONSIDÉRANT l’arrêté n° 2015-DT36-OSMS-CSU-0104 du 4 septembre 2015 modifié 

fixant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de 

Châteauroux ; 

 

CONSIDERANT la désignation de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques dans sa séance du 5 janvier 2017 ; 

 

CONSIDERANT la désignation en date du 9 janvier 2017 de Madame Carole BARRAULT 

par le syndicat CFDT ; 
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CONSIDÉRANT la désignation de la commission médicale d’établissement dans sa séance 

du 10 janvier 2017 ; 

 

CONSIDERANT la désignation en date du 18 janvier 2017 de Monsieur Pascal BRION par le 

syndicat FO ; 

 

CONSIDERANT la désignation en date du 2 février 2017 de Monsieur Patrice SOULAS en 

qualité de représentant des familles des usagers USLD et EHPAD ; 

 

 ARRÊTE  

 

Article 1
er 

: sont membres avec voix délibérative : 

- En qualité de représentant du personnel médical et non médical 

 Mme Carole BARRAULT et M. Pascal BRION, représentants désignés par les 

organisations syndicales 

 docteur Olivier POITRINEAU et docteur Ahmed BENMANSOUR, 

représentants de la commission médicale d’établissement  

 M. Sébastien DESFOSSES, représentant de la commission de soins infirmiers, 

de rééducation et médico-techniques 

Est membre avec voix consultative : 

 M. Patrice SOULAS, représentant des familles de personnes accueillies en 

EHPAD ou en USLD 

Article 2 : Le conseil de surveillance du centre hospitalier de Châteauroux-Le Blanc, 216 

avenue de Verdun – 36 000 Châteauroux (Indre), établissement public de santé de ressort 

communal est composé des membres ci-après :  

I Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

1° en qualité de représentant des collectivités territoriales 

 Monsieur Gil AVEROUS, maire et Monsieur Philippe SIMONET représentant du maire 

de la ville de Châteauroux ; 

 Madame Catherine RUET et monsieur Jean PETITPRETRE, représentants de la 

communauté d’agglomération castelroussine ; 

 Madame Florence PETIPEZ, représentante du conseil départemental de l’Indre ; 

2° en qualité de représentant du personnel médical et non médical 

 Monsieur Sébastien DESFOSSES, représentant de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 docteur Olivier POITRINEAU et docteur Ahmed BENMANSOUR, représentants de la 

commission médicale d’établissement ; 

 madame Carole BARRAULT et monsieur Pascal BRION, représentants désignés par les 

organisations syndicales ; 

3° en qualité de personnalité qualifiée 

 docteur Gilles BERNARD et monsieur Michel CLAIREMBAULT, personnalités 

qualifiées désignées par la Directrice Générale de l’agence régionale de santé ; 

 monsieur Gilbert DEDOURS et monsieur Ludovic ETAVE, représentants des usagers 

désignés par le Préfet de l’Indre; 

 madame Nicole FERNANDEZ, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Indre; 
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II Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative  

 Le vice-président du directoire du centre hospitalier de Châteauroux 

 La directrice générale de l’Agence régionale de Santé du Centre-Val de Loire ou son 

représentant 

 Le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Indre 

 M. Patrice SOULAS, représentant des familles de personnes accueillies en EHPAD ou en 

USLD 

Article 3 : Les fonctions de membre du Conseil de surveillance sont exercées à titre gratuit. 

Article 4 : La durée des fonctions de membre du Conseil de surveillance est limitée à cinq 

ans. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification, ou de sa publication pour les tiers : 

- Soit d’un recours gracieux devant le Directeur Général de l’Agence Régionale de 

Santé Centre-Val de Loire ; 

- Soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement 

compétent 

Le recours gracieux a un effet suspensif. 

Article 6 : La Directrice du centre hospitalier de Châteauroux-Le Blanc, le Directeur Général 

Adjoint et le délégué départemental de l’Indre de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de 

Loire sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la Région et au recueil des actes administratifs de 

l’Indre. 

 

 

 

Fait à Châteauroux, le 28 février 2017 

Pour la Directrice Générale de 

L’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 

et par délégation 

Le délégué départemental de l’Indre 

Signé : Dominique HARDY 
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DDT

36-2017-03-09-002

arrete temporaire pompage 2017 PETITOT 

ARRETE portant autorisation temporaire de pompage en cours d’eau du 1er avril au 9 septembre

2017 à M. PETITOT  EARL de Lorraine commune de VELLES parcelle n° 511

DDT - 36-2017-03-09-002 - arrete temporaire pompage 2017 PETITOT 27



DDT - 36-2017-03-09-002 - arrete temporaire pompage 2017 PETITOT 28



DDT - 36-2017-03-09-002 - arrete temporaire pompage 2017 PETITOT 29



DDT - 36-2017-03-09-002 - arrete temporaire pompage 2017 PETITOT 30



Direction Départementale des Territoires de l'Indre

36-2017-03-10-003

AAPPMA "Le Pêcheur Tranquille" de La Vernelle -

agrément président

Arrêté portant agrément du président de l'association agréée de pêche et de la protection des

milieux aquatiques "Le Pêcheur Tranquille" de LA VERNELLE

Direction Départementale des Territoires de l'Indre - 36-2017-03-10-003 - AAPPMA "Le Pêcheur Tranquille" de La Vernelle - agrément président 31



Direction Départementale des Territoires de l'Indre - 36-2017-03-10-003 - AAPPMA "Le Pêcheur Tranquille" de La Vernelle - agrément président 32



Direction Départementale des Territoires de l'Indre

36-2017-03-10-002

AAPPMA La Vernelle retrait agrément

Arrêté portant retrait de l'agrément du président de l'association agréée de pêche et de protection

des milieux aquatiques "Le Pêcheur Tranquille" de LA VERNELLE.

Direction Départementale des Territoires de l'Indre - 36-2017-03-10-002 - AAPPMA La Vernelle retrait agrément 33



Direction Départementale des Territoires de l'Indre - 36-2017-03-10-002 - AAPPMA La Vernelle retrait agrément 34



Direction Départementale des Territoires de l'Indre

36-2017-03-08-003

AP portant dissolution de l'ASA irrigation Indre

Arrêté portant dissolution de l'Association syndicale autorisée Irrigation de l'Indre

Direction Départementale des Territoires de l'Indre - 36-2017-03-08-003 - AP portant dissolution de l'ASA irrigation Indre 35



Direction Départementale des Territoires de l'Indre - 36-2017-03-08-003 - AP portant dissolution de l'ASA irrigation Indre 36



Direction Départementale des Territoires de l'Indre - 36-2017-03-08-003 - AP portant dissolution de l'ASA irrigation Indre 37



Direction des Services Départementaux de l'Éducation

Nationale

36-2017-02-28-004

Arrêté DSDEN portant sur les mesures de carte scolaire

2017_2018
mesures carte scolaire 2017-2018

Direction des Services Départementaux de l'Éducation Nationale - 36-2017-02-28-004 - Arrêté DSDEN portant sur les mesures de carte scolaire 2017_2018 38



 

 

 
n° A01 / 2017 / DEMC Châteauroux, le 28 février 2017 

 
 

 L’Inspecteur d’académie, 
 Directeur des services départementaux 
 de l’Éducation nationale de l’Indre 
 
VU   le Code de l'Éducation, et notamment l'article D211-9 ; 
 
VU  le décret n°2012-16 du 05 janvier 2012 relatif à l'organisation académique ; 
 
VU   l’avis du Comité Technique Spécial Départemental réuni le 27 janvier 2017 ; 
 
VU   l’avis du Conseil Départemental de l’Éducation Nationale réuni le 31 janvier 2017 ; 
 

 
ARRETE 

 
Article Premier  
 
  Sont retirés , dans le département de l’Indre, à compter de la rentrée scolaire 2017/2018, les 
postes d’enseignants du premier degré désignés ci-après, entraînant des fermetures de classes  dans les 
enseignements maternel et élémentaire :  
 

Commune – École  Postes retirés  Observations  

- Aigurande , école maternelle 1 Classe maternelle 

- Argenton s/ Creuse , école élémentaire G. Sand 1 Classe élémentaire 

- La Châtre , école élémentaire M. Rollinat 1 Classe élémentaire 

- Cluis , école primaire 1 Classe élémentaire 
- Issoudun , école élémentaire Saint-Exupéry 1 Classe élémentaire 

(maintien, à titre provisoire 
pour l’année scolaire 

2017/2018, de la décharge 
de direction à 0,50 poste) 

- Levroux , école maternelle J. Pêcherat 1 Classe maternelle 
(maintien, à titre provisoire 

pour l’année scolaire 
2017/2018, de la décharge 
de direction à 0,25 poste) 

- St-Août , école primaire Les Marronniers 1 Classe élémentaire 

- Villedieu s/ Indre , école élémentaire G. Sand 1 Classe élémentaire 

- Vineuil , école primaire des Vignes – R. Vincent  1 Classe maternelle 
- Vicq-Exemplet , école élémentaire 
   (RPI La Berthenoux / St-Christophe-en-Boucherie  
    / Thevet-St-Julien / Vicq-Exemplet) 

1 Classe élémentaire 
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Article Deuxième  
 
  Sont retirés , dans le département de l’Indre, à compter de la rentrée scolaire 2017/2018, les demi-
postes de soutien  désignés ci-après, pour aide pédagogique pour demi-service dans les enseignements maternel 
et élémentaire, affectés à titre provisoire pour l’année scolaire 2016/2017 :  
 

Commune – École Observations  

- Ardentes , école maternelle A. Fée Aide en maternelle 

- Châtillon s/ Indre , école maternelle J. Ferry Aide en maternelle 

- Paudy , école primaire Aide en élémentaire 

- Pellevoisin , école primaire J. Giraudoux 
   (RPI Heugnes / Pellevoisin) 

Aide en élémentaire 

 
Article Troisième  
 
  Sont retirés , dans le département de l’Indre, à compter de la rentrée scolaire 2017/2018, les 
postes d’enseignants du premier degré désignés ci-après :  
 

Type de poste  Postes retirés  Observations  
- Dispositif Relais 2 nd degré  1 Rattachement administratif à l’école 

élémentaire L. de Frontenac  
de Châteauroux  

- Inspecteur de l’Éducation nationale 
« Maternelle, TICE et Enseignement des 
langues vivantes »  

1,50 Ce poste d'IEN n'est pas fermé, mais ne  
relève plus du budget départemental 

 
Article Quatrième  
 
  Sont affectés à titre définitif , dans le département de l’Indre, à compter de la rentrée scolaire 
2017/2018, les postes d’enseignants du premier degré désignés ci-après, entraînant des ouvertures de classes  
dans les enseignements maternel et élémentaire :  
 

Commune – École  Postes affectés  Observations  

- Buzançais , école maternelle La Garenne 1 Classe maternelle 

- Châteauroux , école élémentaire Le Grand Poirier 1 Classe élémentaire 

 
Article Cinquième  
 
  Sont affectés à titre définitif , dans le département de l’Indre, à compter de la rentrée scolaire 
2017/2018, les postes d’enseignants du premier degré désignés ci-après : 
 

Réseau d’Aides Spécialisées (RAS)  Postes affectés  Observations  
Circonscription du Blanc   
RAS « Le Blanc – Ville Haute » 1 Adaptation 
Circonscription de La Châtre   
RAS « Ardentes – St-Martin » 1 Rééducateur 
RAS « Argenton s/ Creuse – P. Bert » 1 Adaptation 
Circonscription d’Issoudun   
RAS « Issoudun – Saint-Exupéry » 1 Adaptation 
RAS « Valençay – B. Rabier » 1 Psychologue 
 1 Rééducateur 

(rattaché à l'école élémentaire 
Les Marronniers de Chabris) 

 
Article Sixième  
 
  Est affecté à titre définitif , dans le département de l’Indre, à compter de la rentrée scolaire 
2017/2018, un poste de Brigade départementale de remplacement , rattaché administrativement à l’école 
élémentaire La Poterne de Vatan . 
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Article Septième  
 
  Sont affectés à titre provisoire , dans le département de l’Indre, pour l'année scolaire 2017/2018, 
les demi-postes de soutien  désignés ci-après, pour aide pédagogique pour demi-service dans les enseignements 
maternel et élémentaire :  
 

Commune – École Observations  
- Châteauroux , école maternelle Le Colombier  Aide en maternelle 

(maintien de l'aide attribuée pour 2016/2017) 
- Mérigny , école primaire 
   (RPC Mérigny) 

Aide en maternelle 
(maintien de l'aide attribuée pour 2016/2017) 

- Pruniers , école primaire Aide en élémentaire 

 
Article Huitième  
 
  Sont maintenus à titre définitif , dans le département de l’Indre, à compter de la rentrée scolaire 
2017/2018, les postes d’enseignants du premier degré désignés ci-après, ayant entraîné des ouvertures 
provisoires de classes  au titre de l’année scolaire 2016/2017, dans les enseignements maternel et élémentaire :  
 

Commune – École  Postes maintenus  Observations  

- Déols , école élémentaire H. Wallon 1 Classe élémentaire 

- Issoudun , école maternelle L. Lagrange 1 Classe maternelle 

- Ste-Lizaigne , école primaire Les Tournesols 1 Classe élémentaire 

 
Article Neuvième  
 
  Est l’objet d’une ouverture différée , dans le département de l’Indre, à compter de la rentrée 
scolaire 2017/2018, un poste d’enseignant du premier degré en maternelle à l’école maternelle Les Planches de  
St-Maur , l’affectation étant effective ou non  lors des ajustements de septembre, au vu des effectifs constatés. 
Cette affectation entraînera l'attribution de 0,25 poste de décharge de direction. 
 
Article Dixième  
 
  Sont remplacés , dans le département de l’Indre, à compter de la rentrée scolaire 2017/2018,   
deux demi-postes du dispositif « Enfants du Voyage » implantés dans les écoles élémentaires J. Ferry (0,5 
poste) et V. Hugo (0,5 poste) de Châteauroux par un poste  du dispositif « Enfants du Voyage » implanté dans 
l'école élémentaire J. Ferry de Châteauroux . 
 
Article Onzième  
 
  Est transféré , dans le département de l’Indre, à compter de la rentrée scolaire 2017/2018, un 
poste en élémentaire de l'école élémentaire St-Martin à l'école élémentaire St-Vincent d'Ardentes . 
 
Article Douzième  
 
  Est bloqué , dans le département de l’Indre, à compter de la rentrée scolaire 2017/2018, un poste 
d’enseignant du premier degré en élémentaire à l’école élémentaire de Vijon  (RPI Sazeray / Vijon). 

 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                                                            Pierre-François GACHET 
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 13 mars 2017

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
SARL à la Boul’Ange Koël

8, place de la Mairie, 36330 ARTHON

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu la demande présentée par Monsieur Jérémy KOEL, gérant de la SARLà la Boul’Ange Koël, en
vue  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  à  l’intérieur  de
l’établissement situé 8, place de la Mairie, 36330 ARTHON ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 1er février 2017 ;

Considérant  que la  finalité  du système tend à  la  sécurité  des  personnes  et  à  la  prévention  des
atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article  1er :  Monsieur  Jérémy KOEL est  autorisé  à  installer  un  système de vidéoprotection  à
l’intérieur de l’établissement situé 8, place de la Mairie, 36330 ARTHON, conformément au dossier
déposé.

Article 2 : Le système est composé d’une caméra. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 30 jours.

Article  3 :  Monsieur  Jérémy  KOEL devra  obligatoirement  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.
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Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès de Monsieur Jérémy KOEL : 06.52.53.26.26.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 13 mars 2017

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
SARL à la Boul’Ange Koël

3, place Clémenceau, 36230 NEUVY-SAINT-SEPULCHRE

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu la demande présentée par Monsieur Jérémy KOEL, gérant de la SARLà la Boul’Ange Koël, en
vue  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  à  l’intérieur  de
l’établissement situé 3, place Clémenceau, 36230 NEUVY-SAINT-SEPULCHRE ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 1er février 2017 ;

Considérant  que la  finalité  du système tend à  la  sécurité  des  personnes  et  à  la  prévention  des
atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article  1er :  Monsieur  Jérémy KOEL est  autorisé  à  installer  un  système de vidéoprotection  à
l’intérieur  de  l’établissement  situé  3,  place  Clémenceau,  36230  NEUVY-SAINT-SEPULCHRE,
conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé d’une caméra. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 30 jours.

Article  3 :  Monsieur  Jérémy  KOEL devra  obligatoirement  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.
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Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès de Monsieur Jérémy KOEL : 06.52.53.26.26.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 13 mars 2017

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
SARL Pigelet (ambulances)

52, avenue du 11 novembre, 36240 ECUEILLE

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Bernard  PIGELET,  gérant  de  la  SARL  Pigelet
(ambulances), en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection à l’intérieur
et à l’extérieur de l’établissement situé 52, avenue du 11 novembre, 36240 ECUEILLE ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 1er février 2017 ;

Considérant  que la  finalité  du système tend à  la  sécurité  des  personnes  et  à  la  prévention  des
atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Monsieur Bernard PIGELET est autorisé à installer un système de vidéoprotection à
l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement situé 52, avenue du 11 novembre, 36240 ECUEILLE,
conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé de 3 caméras dont 1 caméra intérieure et 2 caméras extérieures.
Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 21 jours.

Article 3 :  Monsieur Bernard PIGELET devra obligatoirement tenir un registre mentionnant les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.
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Article  5 :  Le  droit  d'accès  aux  images  s'exerce  auprès  de  Monsieur  Bernard  PIGELET  :
02.54.00.46.40.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 13 mars 2017

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
Cabinet dentaire SCM des Ecoles

8, rue des Ecoles, 36200 ARGENTON-SUR-CREUSE

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu la demande présentée par Madame Anne GREGOIRE, gérante de la SCM des Ecoles, en vue
d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement
situé 8, rue des Ecoles, 36200 ARGENTON-SUR-CREUSE ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 1er février 2017 ;

Considérant que la finalité du système tend à la prévention des atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Madame Anne GREGOIRE est autorisée à installer un système de vidéoprotection à
l’intérieur  de  l’établissement  situé  8,  rue  des  Ecoles,  36200  ARGENTON-SUR-CREUSE,
conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé de 2 caméras. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 30 jours.

Article 3 :  Madame Anne GREGOIRE devra obligatoirement  tenir  un registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.
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Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès de Madame Christelle CHAPUS, chirurgien-
dentiste, tél. : 02.54.47.51.05.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 13 mars 2017

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
Cabinet dentaire SCM des Ecoles

8, rue des Ecoles, 36200 ARGENTON-SUR-CREUSE

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu la demande présentée par Madame Anne GREGOIRE, gérante de la SCM des Ecoles, en vue
d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement
situé 8, rue des Ecoles, 36200 ARGENTON-SUR-CREUSE ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 1er février 2017 ;

Considérant que la finalité du système tend à la prévention des atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Madame Anne GREGOIRE est autorisée à installer un système de vidéoprotection à
l’intérieur  de  l’établissement  situé  8,  rue  des  Ecoles,  36200  ARGENTON-SUR-CREUSE,
conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé de 2 caméras. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 30 jours.

Article 3 :  Madame Anne GREGOIRE devra obligatoirement  tenir  un registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.
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Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès de Madame Christelle CHAPUS, chirurgien-
dentiste, tél. : 02.54.47.51.05.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 13 mars 2017

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
Commune de Luant (école et salle des fêtes)

Rue de Verdun, 36350 LUANT

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  présentée  par  la  commune  de  LUANT  représentée  par  Monsieur  Didier
DUVERGNE, maire, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection à
l’extérieur, rue de Verdun, 36350 LUANT ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 1er février 2017 ;

Considérant que la finalité du système tend à la prévention des atteintes aux biens et à la protection
des bâtiments publics;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Monsieur le Maire de LUANT est autorisé à installer un système de vidéoprotection à
l’extérieur, rue de Verdun, 36350 LUANT, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé de 4 caméras. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours.

Article 3 : Monsieur le Maire de LUANT devra obligatoirement tenir un registre mentionnant les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article  4 :  Les  utilisateurs  du  site  et  automobilistes  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.
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Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès de Monsieur le Maire de LUANT, tél.  :
02.54.36.18.06.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 13 mars 2017

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
Cordonnerie François BATY

19 bis, route d’Issoudun, 36130 DEOLS

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu la demande présentée par Monsieur François BATY, propriétaire de la cordonnerie Baty, en vue
d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement
situé 19 bis, route d’Issoudun, 36130 DEOLS ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 1er février 2017 ;

Considérant  que la  finalité  du système tend à  la  sécurité  des  personnes  et  à  la  prévention  des
atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er :  Monsieur François BATY est autorisé à installer un système de vidéoprotection à
l’intérieur  de  l’établissement  situé  19  bis,  route  d’Issoudun,  36130  DEOLS,  conformément  au
dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé d’une caméra. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 30 jours.

Article  3 :  Monsieur  François  BATY devra  obligatoirement  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.
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Article  5 :  Le  droit  d'accès  aux  images  s'exerce  auprès  de  Monsieur  François  BATY,  tél.  :
06.03.40.82.73.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 13 mars 2017

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
Etablissements D et J Lesèche

224, avenue de Tours, 36250 SAINT-MAUR

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Jacques  LESECHE,  gérant  des  établissements  D  et  J
Lesèche, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection à l’intérieur et à
l’extérieur de l’établissement situé 224, avenue de Tours, 36250 SAINT-MAUR ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 1er février 2017 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, aux secours aux personnes, à
la défense contre l’incendie, à la prévention des risques naturels ou technologiques, à la prévention
des atteintes aux biens, à la lutte contre la démarque inconnue et à la lutte contre les cambriolages ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Monsieur Jacques LESECHE est autorisé à installer un système de vidéoprotection à
l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement situé 224, avenue de Tours, 36250 SAINT-MAUR,
conformément au dossier déposé.

Article  2 :  Le  système  est  composé  de  9  caméras  dont  4  caméras  intérieures  et  5  caméras
extérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 12 jours.

Article 3 : Monsieur Jacques LESECHE devra obligatoirement tenir un registre mentionnant les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.
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Article 5 :  Le droit  d'accès  aux images s'exerce auprès de Monsieur  Jacques  LESECHE, tél.  :
02.54.22.36 03.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 13 mars 2017

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
SARL le Fournil de Camille

4, avenue de la Gare, 36000 CHATEAUROUX

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu la  demande présentée  par  Monsieur  Franck  THIBAULT,  gérant  de  la  SARL le  Fournil  de
Camille, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection à l’intérieur de
l’établissement situé 4, avenue de la Gare, 36000 CHATEAUROUX ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 1er février 2017 ;

Considérant  que  la  finalité  du  système tend  à  la  sécurité  des  personnes  et  à  la  lutte  contre  la
démarque inconnue ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Monsieur Franck THIBAULT est autorisé à installer un système de vidéoprotection à
l’intérieur de l’établissement situé 4, avenue de la Gare, 36000 CHATEAUROUX, conformément
au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé de 4 caméras. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 20 jours.

Article 3 : Monsieur Franck THIBAULT devra obligatoirement tenir un registre mentionnant les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.
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Article 5 :  Le droit  d'accès aux images s'exerce auprès de Monsieur Franck THIBAULT, tél.  :
06.79.32.44.15.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 13 mars 2017

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
Châteauroux-Métropole (Mach’36)

Rue Eugène Viollet le Duc, 36130 DEOLS
Périmètre vidéoprotégé :

Rue Eugène Viollet le Duc, avenue le Corbusier et D 920, 36130 DEOLS

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu la demande présentée par Châteauroux-Métropole représentée par Monsieur Gil  AVEROUS,
président, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection à l’intérieur et à
l’extérieur  du  mach’36  situé  rue  Eugène  Viollet  le  Duc,  36130  DEOLS  et  à  l’intérieur  d’un
périmètre vidéoprotégé délimité géographiquement par les adresses suivantes rue Eugène Viollet le
Duc, avenue le Corbusier et D 920, 36130 DEOLS ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 1er février 2017 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la protection des bâtiments
publics à la prévention des atteintes aux biens et à la prévention d’actes terroristes ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Monsieur le président de Châteauroux-Métropole est autorisé à installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur et à l’extérieur du mach’36 situé rue Eugène Viollet le Duc, 36130
DEOLS et à l’intérieur d’un périmètre vidéoprotégé délimité géographiquement par les adresses
suivantes rue Eugène Viollet le Duc, avenue le Corbusier et D 920, 36130 DEOLS, conformément
au dossier déposé.

Article 2 : Les systèmes sont composés :

• Pour la rue Eugène Viollet le Duc, de 9 caméras dont 3 caméras intérieures et 6 caméras
extérieures,

• Pour le périmètre vidéoprotégé, de 2 caméras extérieures ;

Ils consistent à enregistrer des images qui seront conservées pendant 14 jours.
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Article 3 : Monsieur le président de Châteauroux-Métropole devra obligatoirement tenir un registre
mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date
de leur transmission au Parquet.

Article 4 : Les usagers, le public et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être
informés,  en  permanence,  de  l'existence  du  dispositif  de  vidéoprotection  tant  à  l’intérieur  qu’à
l’extérieur de celui-ci.

Article  5 :  Le  droit  d'accès  aux  images  s'exerce  auprès  de  Madame  Frédérique  PLUYAUD,
responsable du site, tél. : 02.54.36.57.76.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

2

Préfecture de l'Indre - 36-2017-03-13-013 - Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection - Mach'36 à Déols 143



Préfecture de l'Indre

36-2017-03-13-002

Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

- STI Centre à Chateauroux

Préfecture de l'Indre - 36-2017-03-13-002 - Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection - STI Centre à Chateauroux 144



 

PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 13 mars 2017

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
STI Centre

6, allée de la Garenne, 36000 CHATEAUROUX

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Thibaut  FOURNIER-MONTGIEUX,  directeur  de  STI
Centre, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection à l’extérieur de
l’établissement situé 6, allée de la Garenne, 36000 CHATEAUROUX ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 1er février 2017 ;
 
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la protection des biens
privés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Monsieur Thibaut FOURNIER-MONTGIEUX est autorisé à installer un système de
vidéoprotection  à  l’extérieur  de  l’établissement  situé  6,  allée  de  la  Garenne,  36000
CHATEAUROUX, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé de 2 caméras. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 30 jours.

Article 3 : Monsieur Thibaut FOURNIER-MONTGIEUX devra obligatoirement tenir un registre
mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date
de leur transmission au Parquet.

Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.
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Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès de Madame Annie COURATIN, assistante de
direction, tél. : 02.54.08.55.75.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 13 mars 2017

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
Tabac – presse - loto

60, avenue Charles de Gaulle, 36100 ISSOUDUN

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu la demande présentée par Madame Virginie LEBOIS, gérante du tabac – presse - loto, en vue
d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement
situé 60, avenue Charles de Gaulle, 36100 ISSOUDUN ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 1er février 2017 ;

Considérant  que  la  finalité  du  système tend  à  la  sécurité  des  personnes  et  à  la  lutte  contre  la
démarque inconnue ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Madame Virginie LEBOIS est autorisée à installer un système de vidéoprotection à
l’intérieur  de  l’établissement  situé  60,  avenue  Charles  de  Gaulle,  36100  ISSOUDUN,
conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé de 4 caméras. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 10 jours.

Article  3 :  Madame Virginie  LEBOIS  devra  obligatoirement  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.
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Article  5 :  Le  droit  d'accès  aux  images  s'exerce  auprès  de  Madame  Virginie  LEBOIS,  tél.  :
02.54.21.23.89.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 13 mars 2017

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
SARL Transports M.E.N

34, avenue Pierre de Coubertin, 36000 CHATEAUROUX

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu la demande présentée par Monsieur Laurent GARCIA, gérant de la SARL Transports M.E.N, en
vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection à l’intérieur et à l’extérieur de
l’établissement situé 34, avenue Pierre de Coubertin, 36000 CHATEAUROUX ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 1er février 2017 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, aux secours aux personnes, à
la défense contre l’incendie et à la prévention des risques naturels ou technologiques ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Monsieur Laurent GARCIA est autorisé à installer un système de vidéoprotection à
l’intérieur  et  l’extérieur  de  l’établissement  situé  34,  avenue  Pierre  de  Coubertin,  36000
CHATEAUROUX, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé de 4 caméras dont 1 caméra intérieure et 3 caméras extérieures.
Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours.

Article 3 :  Monsieur Laurent  GARCIA devra obligatoirement  tenir  un registre  mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.
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Article  5 :  Le  droit  d'accès  aux  images  s'exerce  auprès  de  Monsieur  Laurent  GARCIA,  tél.  :
06.63.97.02.36.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 13 mars 2017

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
Transports Patry

191, avenue du Général de Gaulle, 36130 DEOLS

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu la demande présentée par Monsieur Jérôme PATRY, gérant des transports Patry, en vue d’obtenir
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection à l’extérieur de l’établissement situé 191,
avenue du Général de Gaulle, 36130 DEOLS ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 1er février 2017 ;

Considérant  que la  finalité  du système tend à  la  sécurité  des  personnes  et  à  la  prévention  des
atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er :  Monsieur Jérôme PATRY est autorisé à installer  un système de vidéoprotection à
l’extérieur  de  l’établissement  situé  191,  avenue  du  Général  de  Gaulle,  36130  DEOLS,
conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé de 3 caméras. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 12 jours.

Article  3 :  Monsieur  Jérôme  PATRY devra  obligatoirement  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.
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Article  5 :  Le  droit  d'accès  aux  images  s'exerce  auprès  de  Monsieur  Jérôme  PATRY,  tél.  :
06.75.60.40.86.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 13 mars 2017

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
Ville de Châteauroux (périmètre vidéoprotégé)

Allée Jean Goujon et allée Alexandre Dumas, 36000 CHATEAUROUX

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu la demande présentée par la ville de Châteauroux représentée par Monsieur Gil AVEROUS,
maire, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection à l’intérieur d’un
périmètre vidéoprotégé délimité géographiquement par les adresses suivantes : allée Jean Goujon et
allée Alexandre Dumas, 36000 CHATEAUROUX  ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 1er février 2017 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la protection des bâtiments
publics, à la prévention des atteintes aux biens et à la prévention du trafic de stupéfiants ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article  1er :  Monsieur  le  Maire  de  Châteauroux  est  autorisé  à  installer  un  système  de
vidéoprotection  à  l’intérieur  d’un  périmètre  vidéoprotégé  délimité  géographiquement  par  les
adresses  suivantes  :  allée  Jean  Goujon  et  allée  Alexandre  Dumas,  36000  CHATEAUROUX,
conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé d’une caméra. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 14 jours.

Article 3 : Monsieur le Maire de Châteauroux devra obligatoirement tenir un registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  4 :  Les  usagers  et  riverains  du  secteur  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence, de l'existence du dispositif de vidéoprotection.
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Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du chef de la police municipale – 3, place de
la Gare, 36000 CHATEAUROUX – tél. : 02.54.08.34.00.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

2

Préfecture de l'Indre - 36-2017-03-13-015 - Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection - Ville de Châteauroux, allée Jean Goujon 158



Préfecture de l'Indre

36-2017-03-13-014

Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

- Ville de Châteauroux, place Monestier

Préfecture de l'Indre - 36-2017-03-13-014 - Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection - Ville de Châteauroux, place Monestier 159



 

PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 13 mars 2017

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
Ville de Châteauroux

Place Robert Monestier, 36000 CHATEAUROUX

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu la demande présentée par la ville de Châteauroux représentée par Monsieur Gil AVEROUS,
maire, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection à l’extérieur, place
Robert Monestier, 36000 CHATEAUROUX ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 1er février 2017 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la protection des bâtiments
publics, à la prévention des atteintes aux biens et à la prévention du trafic de stupéfiants ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article  1er :  Monsieur  le  Maire  de  Châteauroux  est  autorisé  à  installer  un  système  de
vidéoprotection à l’extérieur, place Robert Monestier, 36000 CHATEAUROUX, conformément au
dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé d’une caméra. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 14 jours.

Article 3 : Monsieur le Maire de Châteauroux devra obligatoirement tenir un registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  4 :  Les  usagers  et  riverains  du  secteur  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence, de l'existence du dispositif de vidéoprotection.
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Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du chef de la police municipale – 3, place de
la Gare, 36000 CHATEAUROUX – tél. : 02.54.08.34.00.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 13 mars 2017

Portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection
Banque CIC Ouest

35, rue Grande, 36700 CHATILLON-SUR-INDRE

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2014269-0031  du  26  septembre  2014  portant  autorisation  de
renouvellement d’un système de vidéoprotection installé à l’intérieur de l’agence du CIC Ouest
située 35, rue Grande, 36700 CHATILLON-SUR-INDRE ;

Vu  la  demande  présentée  par  le  chargé  de  sécurité  auprès  du  CIC  Ouest,  en  vue  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le  système de vidéoprotection installé  à l’intérieur  de l’établissement
situé 35, rue Grande, 36700 CHATILLON-SUR-INDRE ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 1er février 2017 ;

Considérant  que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  protection
incendie/accidents et à la prévention des atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er :  Le chargé de sécurité auprès du CIC Ouest est  autorisé à modifier le système de
vidéoprotection installé à l’intérieur de l’établissement situé 35, rue Grande, 36700 CHATILLON-
SUR-INDRE, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est désormais composé de 5 caméras. Il consiste à enregistrer des images qui
seront conservées pendant 30 jours.

Article  3 :  Le chargé de sécurité  auprès  du CIC Ouest  devra obligatoirement  tenir  un registre
mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date
de leur transmission au Parquet.

Place de la Victoire et des Alliés – CS 80583 – 36 019 CHATEAUROUX CEDEX – tél : 02.54.29.50.00 – fax : 02.54.34.10.08
Site Internet : www.indre.gouv.fr 

Préfecture de l'Indre - 36-2017-03-13-008 - Autorisation de modification d'un système de vidéoprotection - Banque CIC Ouest à Châtillon 163



Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.

Article 5 :  Le droit  d'accès aux images s'exerce auprès de CCS sécurité Réseaux – 34, rue du
Wacken, 67000 STRASBOURG, tél. : 09.69.36.47.47.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article  9 :  Cette  autorisation  est  valable  jusqu’au  26  septembre  2019.  Quatre  mois  avant
l’échéance  de  ce  terme,  le  pétitionnaire  devra  solliciter,  dans  les  mêmes  conditions,  le
renouvellement de son autorisation..

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 13 mars 2017

Portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection
La Poste

Rue de la Poste, 36120 ARDENTES

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014317-0031 du 13 novembre 2014 portant autorisation de modification
du système de vidéoprotection installé dans l’agence de La Poste située rue de la Poste, 36120
ARDENTES ;

Vu la demande présentée par le responsable régional sûreté auprès de La Poste, en vue d’obtenir
l’autorisation de modifier  le  système de vidéoprotection installé  à l’intérieur  de l’établissement
situé rue de la Poste, 36120 ARDENTES (déplacement d’une caméra intérieure) ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 1er février 2017 ;

Considérant  que la  finalité  du système tend à  la  sécurité  des  personnes  et  à  la  prévention  des
atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Le responsable régional sûreté auprès de La Poste est autorisé à modifier le système de
vidéoprotection installé à l’intérieur de l’établissement situé rue de la Poste, 36120 ARDENTES,
conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est désormais composé de 3 caméras. Il consiste à enregistrer des images qui
seront conservées pendant 30 jours.

Article 3 : Le responsable régional sûreté auprès de La Poste devra obligatoirement tenir un registre
mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date
de leur transmission au Parquet.
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Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.

Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du responsable régional sûreté auprès de La
Poste – 10, rue Alexander Fleming, 37000 TOURS - tél. : 02.47.60.36.82.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article  9 :  Cette  autorisation  est  valable  jusqu’au  13  novembre  2019.  Quatre  mois  avant
l’échéance  de  ce  terme,  le  pétitionnaire  devra  solliciter,  dans  les  mêmes  conditions,  le
renouvellement de son autorisation..

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 16 mars 2017

Portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection
Ville de Châteauroux, parking Colbert (périmètre vidéoprotégé)

Rue Alfred Dauvergne, rue Pierre et Marie Curie, bld Saint-Denis, impasse
Pingaudière et impasse de Bryas, 36000 CHATEAUROUX

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013080-0011 du 21 mars 2013 portant autorisation de renouvellement
d’un système de vidéoprotection situé ville de Châteauroux, rue Alfred Dauvergne, rue Pierre et
Marie Curie, bld Saint-Denis, impasse Pingaudière et impasse de Bryas, 36000 CHATEAUROUX

Vu la demande présentée par la ville de Châteauroux représentée par Monsieur Gil AVEROUS,
maire, en vue d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection installé parking
Colbert  à  l’intérieur  d’un  périmètre  vidéoprotégé  délimité  géographiquement  par  les  adresses
suivantes : rue Alfred Dauvergne, rue Pierre et Marie Curie, bld Saint-Denis, impasse Pingaudière
et impasse de Bryas, 36000 CHATEAUROUX, en vue d’ajouter une caméra intérieure ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 1er février 2017 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la protection des bâtiments
publics, à la prévention des atteintes aux biens et à la prévention du trafic de stupéfiants ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article  1er :  Monsieur  le  Maire  de  Châteauroux  est  autorisé  à  modifier  le  système  de
vidéoprotection  installé  parking  Colbert  à  l’intérieur  d’un  périmètre  vidéoprotégé  délimité
géographiquement par les adresses suivantes : rue Alfred Dauvergne, rue Pierre et Marie Curie, bld
Saint-Denis, impasse Pingaudière et impasse de Bryas, 36000 CHATEAUROUX, conformément au
dossier déposé.

Article  2 :  Le  système  est  désormais  composé  de  10  caméras  dont  8  caméras  intérieures  et
2 caméras extérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 14 jours.
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Article 3 : Monsieur le Maire de Châteauroux devra obligatoirement tenir un registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  4 :  Les  usagers  du  parking  devront  obligatoirement  être  informés,  en  permanence,  de
l'existence du dispositif de vidéoprotection.

Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du chef de la police municipale – 3, place de
la Gare, 36000 CHATEAUROUX – tél. : 02.54.08.34.00.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 : Cette autorisation est valable jusqu’au 21 mars 2018. Quatre mois avant l’échéance de
ce terme, le pétitionnaire devra solliciter,  dans les mêmes conditions, le renouvellement de son
autorisation..

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 16 mars 2017

Portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection
Ville de Châteauroux (parking Diderot)

Rue de la République, 36000 CHATEAUROUX

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 mars 2016 portant renouvellement de l’autorisation d’un système de
vidéoprotection  situé  ville  de  Châteauroux,  parking  Diderot  -   rue  de  la  République,  36000
CHATEAUROUX ;

Vu la demande présentée par la ville de Châteauroux représentée par Monsieur Gil AVEROUS,
maire, en vue d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection installé à l’intérieur
du parking Diderot situé rue de la République, 36000 CHATEAUROUX, en vue de la suppression
de 3 caméras intérieures ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 1er février 2017 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la protection des bâtiments
publics, à la prévention des atteintes aux biens et à la prévention du trafic de stupéfiants ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article  1er :  Monsieur  le  Maire  de  Châteauroux  est  autorisé  à  modifier  le  système  de
vidéoprotection installé à l’intérieur 
du parking Diderot situé rue de la République, 36000 CHATEAUROUX, conformément au dossier
déposé.

Article 2 : Le système est désormais composé de 21 caméras. Il consiste à enregistrer des images
qui seront conservées pendant 14 jours.

Article 3 : Monsieur le Maire de Châteauroux devra obligatoirement tenir un registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
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Article  4 :  Les  usagers  du  parking  devront  obligatoirement  être  informés,  en  permanence,  de
l'existence du dispositif de vidéoprotection.

Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du chef de la police municipale – 3, place de
la Gare, 36000 CHATEAUROUX – tél. : 02.54.08.34.00.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 : Cette autorisation est valable jusqu’au 17 mars 2021. Quatre mois avant l’échéance de
ce terme, le pétitionnaire devra solliciter,  dans les mêmes conditions, le renouvellement de son
autorisation..

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 16 mars 2017

Portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection
Ville de Châteauroux (Hôtel de Ville)

Place de la République, 36000 CHATEAUROUX

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012291-0025 du 17 octobre 2012 portant autorisation de renouvellement
d’un système de vidéoprotection situé à l’hôtel de ville de Châteauroux – place de la République,
36000 CHATEAUROUX ;

Vu la demande présentée par la ville de Châteauroux représentée par Monsieur Gil AVEROUS,
maire,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  renouveler  le  système  de  vidéoprotection  installé  à
l’intérieur  et  à  l’extérieur  de l’hôtel  de ville  de Châteauroux – place de la  République,  36000
CHATEAUROUX  ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 1er février 2017 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la protection des bâtiments
publics, à la prévention des atteintes aux biens et à la prévention du trafic de stupéfiants ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article  1er :  Monsieur  le  Maire  de  Châteauroux  est  autorisé  à  renouveler  le  système  de
vidéoprotection installé à l’intérieur et à l’extérieur de l’hôtel de ville de Châteauroux – place de la
République, 36000 CHATEAUROUX, conformément au dossier déposé.

Article  2 :  Le  système  est  composé  de  12  caméras  dont  9  caméras  intérieures  et  3  caméras
extérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 14 jours.

Article 3 : Monsieur le Maire de Châteauroux devra obligatoirement tenir un registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
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Article  4 :  Les  usagers  et  le  personnel  de la  mairie  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence, de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du
bâtiment.

Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du chef de la police municipale – 3, place de
la Gare, 36000 CHATEAUROUX – tél. : 02.54.08.34.00.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 16 mars 2017

Portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection
Hypermarché « Carrefour »

47, rue Pierre Gaultier, 36000 CHATEAUROUX

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013182-0022 du 1er juillet 2013 portant autorisation de modification d’un
système de vidéoprotection situé au sein de l’²hypermarché « Carrefour » – 47, rue Pierre Gaultier,
36000 CHATEAUROUX ;

Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Sauveur  DELAUNAY,  manager  sécurité  auprès  de
l’hypermarché « Carrefour », en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection
installé  à  l’intérieur  et  à  l’extérieur  de  l’établissement  situé  47,  rue  Pierre  Gaultier,  36000
CHATEAUROUX ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 1er février 2017 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, aux secours aux personnes, à
la défense contre l’incendie, à la prévention des risques naturels ou technologiques, à la prévention
des atteintes aux biens et à la lutte contre la démarque inconnue ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article  1er :  Monsieur  Sauveur  DELAUNAY  est  autorisé  à  renouveler  le  système  de
vidéoprotection installé à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement situé 47, rue Pierre Gaultier,
36000 CHATEAUROUX, conformément au dossier déposé.

Article  2 :  Le  système  est  désormais  composé  de  61  caméras  dont  55  caméras  intérieures  et
6 caméras extérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours.

Article 3 : Monsieur Sauveur DELAUNAY devra obligatoirement tenir un registre mentionnant les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.
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Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.

Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès de Monsieur Sauveur DELAUNAY, tél. :
02.54.29.54.92.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 16 mars 2017

Portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection
La Poste

53, rue Aristide Briand, 36300 LE BLANC

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012200-0018 du 18 juillet 2012 portant autorisation d’installation d’un
système de vidéoprotection situé à La Poste – 53, rue Aristide Briand, 36300 LE BLANC ;

Vu la demande présentée par le responsable régional sûreté auprès de La Poste, en vue d’obtenir le
renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  installé  à  l’intérieur  et  à  l’extérieur  de
l’établissement situé 53, rue Aristide Briand, 36300 LE BLANC ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 1er février 2017 ;

Considérant  que la  finalité  du système tend à  la  sécurité  des  personnes  et  à  la  prévention  des
atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Le responsable régional sûreté auprès de La Poste est autorisé à renouveler le système
de vidéoprotection installé  à l’intérieur  et  à l’extérieur de l’établissement  situé 53,  rue Aristide
Briand, 36300 LE BLANC, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est désormais composé de 10 caméras dont 9 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours.

Article 3 : Le responsable régional sûreté auprès de La Poste devra obligatoirement tenir un registre
mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date
de leur transmission au Parquet.
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Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.

Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du responsable régional sûreté auprès de La
Poste – 10, rue Alexander Fleming, 37000 TOURS - tél. : 02.47.60.36.82.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 16 mars 2017

Portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection
La Poste

25, rue de la Poste, 36220 MARTIZAY

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011032-0060 du 1er février 2011 portant autorisation de renouvellement
d’un système de vidéosurveillance situé à La Poste – 25, rue de la Poste, 36220 MARTIZAY ;

Vu la demande présentée par le responsable régional sûreté auprès de La Poste, en vue d’obtenir le
renouvellement du système de vidéoprotection installé à l’intérieur de l’établissement situé 25, rue
de la Poste, 36220 MARTIZAY ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 1er février 2017 ;

Considérant  que la  finalité  du système tend à  la  sécurité  des  personnes  et  à  la  prévention  des
atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Le responsable régional sûreté auprès de La Poste est autorisé à renouveler le système
de  vidéoprotection  installé  à  l’intérieur  de  l’établissement  situé  25,  rue  de  la  Poste,  36220
MARTIZAY, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est désormais composé de 3 caméras. Il consiste à enregistrer des images qui
seront conservées pendant 30 jours.

Article 3 : Le responsable régional sûreté auprès de La Poste devra obligatoirement tenir un registre
mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date
de leur transmission au Parquet.
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Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.

Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du responsable régional sûreté auprès de La
Poste – 10, rue Alexander Fleming, 37000 TOURS - tél. : 02.47.60.36.82.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 16 mars 2017

Portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection
La Poste

Rue de l’Auditoire, 36600 VALENCAY

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011032-0068 du 1er février 2011 portant autorisation de renouvellement
d’un système de vidéosurveillance situé à La Poste – rue de l’Auditoire, 36600 VALENCAY ;

Vu la demande présentée par le responsable régional sûreté auprès de La Poste, en vue d’obtenir le
renouvellement du système de vidéoprotection installé à l’intérieur de l’établissement situé rue de
l’Auditoire, 36600 VALENCAY  ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 1er février 2017 ;

Considérant  que la  finalité  du système tend à  la  sécurité  des  personnes  et  à  la  prévention  des
atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Le responsable régional sûreté auprès de La Poste est autorisé à renouveler le système
de  vidéoprotection  installé  à  l’intérieur  de  l’établissement  situé  rue  de  l’Auditoire,  36600
VALENCAY , conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé d’une caméra. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 30 jours.

Article 3 : Le responsable régional sûreté auprès de La Poste devra obligatoirement tenir un registre
mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date
de leur transmission au Parquet.
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Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.

Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du responsable régional sûreté auprès de La
Poste – 10, rue Alexander Fleming, tél. : 02.47.60.36.82.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 16 mars 2017

Portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection
Résidence « Golf des Dryades »

28, rue du Golf, 36160 POULIGNY-NOTRE-DAME

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2008-01-0004 du 2 janvier 2008 portant autorisation d’installation d’un
système de vidéoprotection situé au sein de la résidence « Golf des Dryades » - 28, rue du Golf,
36160 POULIGNY-NOTRE-DAME ;

Vu la  demande présentée par  Monsieur Ulises  BALBOA, directeur  de la  résidence « Golf des
Dryades », en vue d’obtenir l’autorisation de renouveler le système de vidéoprotection installé à
l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement situé  - 28, rue du Golf, 36160 POULIGNY-NOTRE-
DAME ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 1er février 2017 ;

Considérant  que la  finalité  du système tend à  la  sécurité  des  personnes  et  à  la  prévention  des
atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Monsieur Ulises BALBOA est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection
installé à l’intérieur et à l’extérieur de la résidence « Golf des Dryades » située 28, rue du Golf,
36160 POULIGNY-NOTRE-DAME, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est désormais composé de 5 caméras dont 3 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 7 jours.

Article  3 :  Monsieur  Ulises  BALBOA devra  obligatoirement  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.
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Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celle-ci.

Article  5 :  Le  droit  d'accès  aux  images  s'exerce  auprès  de  Monsieur  Ulises  BALBOA,  tél.  :
02.54.06.60.60.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 16 mars 2017

Portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection
SAS SO.LE.MO

RN 151, 36130 MONTIERCHAUME

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011308-0017 du 4 novembre 2011 portant autorisation d’installation d’un
système  de  vidéoprotection  situé  au  sein  de  la  SAS  SO.LE.MO  -  RN  151,  36130
MONTIERCHAUME ;

Vu la demande présentée par Monsieur Pascal MONTAGU, président de la SAS SO.LE.MO, en
vue  d’obtenir  le  renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  installé  à  l’extérieur  de
l’établissement situé RN 151, 36130 MONTIERCHAUME ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 1er février 2017 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, aux secours aux personnes, à
la  défense  contre  l’incendie,  à  la  prévention  des  risques  naturels  ou  technologiques  et  à  la
prévention des atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Monsieur Pascal MONTAGU est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection
installé à l’extérieur de l’établissement situé RN 151, 36130 MONTIERCHAUME, conformément
au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé d’une caméra. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 21 jours.

Article 3 : Monsieur Pascal MONTAGU devra obligatoirement tenir un registre mentionnant les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.
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Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.

Article 5 :  Le droit  d'accès aux images s'exerce auprès de Monsieur Pascal MONTAGU, tél.  :
02.54.26.12.12.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
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de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 16 mars 2017

Portant renouvellement d’installation d’un système de vidéoprotection
Ville de Châteauroux (périmètre vidéoprotégé)
Place Monestier, rue du Père Adam, rue Grande
et rue Gabriel Nigond, 36000 CHATEAUROUX

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012291-0023 du 17 octobre 2012 portant autorisation d’installation d’un
système  de  vidéoprotection  situé  à  l’intérieur  d’un  périmètre  vidéoprotégé  délimité
géographiquement par les adresses suivantes : place Monestier, rue du Père Adam, rue Grande et rue
Gabriel Nigond, 36000 CHATEAUROUX ;

Vu la demande présentée par la ville de Châteauroux représentée par Monsieur Gil AVEROUS,
maire,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  renouveler  le  système  de  vidéoprotection  installé  à
l’intérieur  d’un périmètre  vidéoprotégé  délimité  géographiquement  par  les  adresses  suivantes  :
place Monestier, rue du Père Adam, rue Grande et rue Gabriel Nigond, 36000 CHATEAUROUX ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 1er février 2017 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la protection des bâtiments
publics, à la prévention des atteintes aux biens et à la prévention du trafic de stupéfiants ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article  1er :  Monsieur  le  Maire  de  Châteauroux  est  autorisé  à  renouveler  le  système  de
vidéoprotection installé à l’intérieur d’un périmètre vidéoprotégé délimité géographiquement par les
adresses suivantes : place Monestier, rue du Père Adam, rue Grande et rue Gabriel Nigond, 36000
CHATEAUROUX, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé d’une caméra extérieure. Il consiste à enregistrer des images qui
seront conservées pendant 14 jours.
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Article 3 : Monsieur le Maire de Châteauroux devra obligatoirement tenir un registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  4 :  Les  usagers  et  riverains  du  secteur  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence, de l'existence du dispositif de vidéoprotection.

Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du chef de la police municipale – 3, place de
la Gare, 36000 CHATEAUROUX – tél. : 02.54.08.34.00.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

2

Préfecture de l'Indre - 36-2017-03-16-016 - Renouvellement de l'autorisation d'un système de vidéoprotection - Ville de Châtauroux, place Monestier, rue du Père
Adam, rue Grande 204



Préfecture de l'Indre

36-2017-03-16-015

Renouvellement de l'autorisation d'un système de

vidéoprotection - Ville de Châteauroux, rue Bertrand, rue

Grande et rue Gutenberg

Préfecture de l'Indre - 36-2017-03-16-015 - Renouvellement de l'autorisation d'un système de vidéoprotection - Ville de Châteauroux, rue Bertrand, rue Grande et
rue Gutenberg 205



 

PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 16 mars 2017

Portant renouvellement d’installation d’un système de vidéoprotection
Ville de Châteauroux (périmètre vidéoprotégé)

Rue Bertrand, rue Grande et rue Gutenberg, 36000 CHATEAUROUX

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012291-0020 du 17 octobre 2012 portant autorisation d’installation d’un
système  de  vidéoprotection  situé  à  l’intérieur  d’un  périmètre  vidéoprotégé  délimité
géographiquement par les adresses suivantes : rue Bertrand, rue Grande et rue Gutenberg, 36000
CHATEAUROUX ;

Vu la demande présentée par la ville de Châteauroux représentée par Monsieur Gil AVEROUS,
maire,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  renouveler  le  système  de  vidéoprotection  installé  à
l’intérieur d’un périmètre vidéoprotégé délimité géographiquement par les adresses suivantes : rue
Bertrand, rue Grande et rue Gutenberg, 36000 CHATEAUROUX ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 1er février 2017 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la protection des bâtiments
publics, à la prévention des atteintes aux biens et à la prévention du trafic de stupéfiants ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article  1er :  Monsieur  le  Maire  de  Châteauroux  est  autorisé  à  renouveler  le  système  de
vidéoprotection installé à l’intérieur d’un périmètre vidéoprotégé délimité géographiquement par les
adresses  suivantes  :  rue  Bertrand,  rue  Grande  et  rue  Gutenberg,  36000  CHATEAUROUX,
conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé d’une caméra extérieure. Il consiste à enregistrer des images qui
seront conservées pendant 14 jours.
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Article 3 : Monsieur le Maire de Châteauroux devra obligatoirement tenir un registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  4 :  Les  usagers  et  riverains  du  secteur  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence, de l'existence du dispositif de vidéoprotection.

Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du chef de la police municipale – 3, place de
la Gare, 36000 CHATEAUROUX – tél. : 02.54.08.34.00.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
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de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 16 mars 2017

Portant renouvellement d’installation d’un système de vidéoprotection
Ville de Châteauroux (périmètre vidéoprotégé)

Rue Michelet, rue Albert Camus, allée Beaudelaire
et rue Paul Verlaine, 36000 CHATEAUROUX

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2012128-0031 du 7 mai  2012 portant  autorisation  d’installation d’un
système  de  vidéoprotection  situé  à  l’intérieur  d’un  périmètre  vidéoprotégé  délimité
géographiquement par les adresses suivantes : rue Michelet, rue Albert Camus et allée Beaudelaire,
36000 CHATEAUROUX ;

Vu la demande présentée par la ville de Châteauroux représentée par Monsieur Gil AVEROUS,
maire,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  renouveler  le  système  de  vidéoprotection  installé  à
l’intérieur d’un périmètre vidéoprotégé délimité géographiquement par les adresses suivantes : rue
Michelet, rue Albert Camus, allée Beaudelaire et rue Paul Verlaine, 36000 CHATEAUROUX ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 1er février 2017 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la protection des bâtiments
publics, à la prévention des atteintes aux biens et à la prévention du trafic de stupéfiants ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article  1er :  Monsieur  le  Maire  de  Châteauroux  est  autorisé  à  renouveler  le  système  de
vidéoprotection installé à l’intérieur d’un périmètre vidéoprotégé délimité géographiquement par les
adresses suivantes : rue Michelet, rue Albert Camus, allée Beaudelaire et rue Paul Verlaine, 36000
CHATEAUROUX, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé d’une caméra extérieure. Il consiste à enregistrer des images qui
seront conservées pendant 14 jours.
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Article 3 : Monsieur le Maire de Châteauroux devra obligatoirement tenir un registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  4 :  Les  usagers  et  riverains  du  secteur  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence, de l'existence du dispositif de vidéoprotection.

Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du chef de la police municipale – 3, place de
la Gare, 36000 CHATEAUROUX – tél. : 02.54.08.34.00.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 16 mars 2017

Portant renouvellement d’installation d’un système de vidéoprotection
Ville de Châteauroux (périmètre vidéoprotégé)

Rue Paul Verlaine, bld Blaise Pascal
et espace Claude Blin, 36000 CHATEAUROUX

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012291-0018 du 17 octobre 2012 portant autorisation d’installation d’un
système de  vidéoprotection  situé  à  l’intérieur  de  l’espace  du  centre  commercial  Saint-Jacques,
36000 CHATEAUROUX ;

Vu la demande présentée par la ville de Châteauroux représentée par Monsieur Gil AVEROUS,
maire,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  renouveler  le  système  de  vidéoprotection  installé  à
l’intérieur d’un périmètre vidéoprotégé délimité géographiquement par les adresses suivantes : rue
Paul Verlaine, bld Blaise Pascal et espace Claude Blin, 36000 CHATEAUROUX ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 1er février 2017 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la protection des bâtiments
publics, à la prévention des atteintes aux biens et à la prévention du trafic de stupéfiants ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article  1er :  Monsieur  le  Maire  de  Châteauroux  est  autorisé  à  renouveler  le  système  de
vidéoprotection installé à l’intérieur d’un périmètre vidéoprotégé délimité géographiquement par les
adresses  suivantes  :  rue  Paul  Verlaine,  bld  Blaise  Pascal  et  espace  Claude  Blin,  36000
CHATEAUROUX, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé de 2 caméras extérieures. Il consiste à enregistrer des images qui
seront conservées pendant 14 jours.
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Article 3 : Monsieur le Maire de Châteauroux devra obligatoirement tenir un registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  4 :  Les  usagers  et  riverains  du  secteur  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence, de l'existence du dispositif de vidéoprotection.

Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du chef de la police municipale – 3, place de
la Gare, 36000 CHATEAUROUX – tél. : 02.54.08.34.00.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

2

Préfecture de l'Indre - 36-2017-03-16-014 - Renouvellement de l'autorisation d'un système de vidéoprotection - Ville de Châteauroux, rue Paul Verlaine, bld
Blaise Pascal et espace Claude Blin 213



Préfecture de l'Indre

36-2017-03-16-008

Renouvellement de l'autorisation d'un système de

vidéoprotection - Yves Rocher à Châteauroux

Préfecture de l'Indre - 36-2017-03-16-008 - Renouvellement de l'autorisation d'un système de vidéoprotection - Yves Rocher à Châteauroux 214



 

PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 16 mars 2017

Portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection
Magasin « Yves Rocher »

32, rue Victor Hugo, 36000 CHATEAUROUX

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011308-0004 du 4 novembre 2011 portant autorisation d’installation d’un
système de vidéoprotection situé au sein du magasin « Yves Rocher » - 32, rue Victor Hugo, 36000
CHATEAUROUX ;

Vu la demande présentée par Madame Sandrine PEYRILLOUX, gérante du magasin « Yves Rocher
»,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  installé  à  l’intérieur  de
l’établissement situé 32, rue Victor Hugo, 36000 CHATEAUROUX ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 1er février 2017 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, aux secours aux personnes, à
la défense contre l’incendie, à la prévention des risques naturels ou technologiques, à la prévention
des atteintes aux biens, à la lutte contre la démarque inconnue et à la prévention d’actes terroristes ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article  1er :  Madame  Sandrine  PEYRILLOUX  est  autorisée  à  renouveler  le  système  de
vidéoprotection  installé  à  l’intérieur  de  l’établissement  situé  32,  rue  Victor  Hugo,  36000
CHATEAUROUX, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé de 6 caméras. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours.

Article 3 : Madame Sandrine PEYRILLOUX devra obligatoirement tenir un registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
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Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.

Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès de Madame Sandrine PEYRILLOUX, tél. :
02.54.22.70.54.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

2

Préfecture de l'Indre - 36-2017-03-16-008 - Renouvellement de l'autorisation d'un système de vidéoprotection - Yves Rocher à Châteauroux 216



Sous-préfecture de Le Blanc

36-2017-03-08-002

arrêté reconnaissant les aptitudes techniques d'un garde

particulier

Reconnaissance aptitudes de Julien DAVID
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